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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Laura Foot : report de match en R3 pour le 11 février. 
Olympique Est Roannais : inversion en D2 Poule B du 11 février. 
Cellieu : accord pour l’inversion en D2 Poule B du 11 février. 
Génilac : changement d’horaire en D4 Poule F du 11 février. 
Fco. Firminy : demande de modification de match en D2 Poule A : en attente de l’accord du club adverse. 
Montagnes du Matin : planning des stades du 10 au 18 février. 
PSM : modification de terrain en D2 Poule B pour le 11 février. 
St Martin la Sauveté : accord pour décaler l’horaire en D4 Poule A du 25 février ; arrêté municipal des 10 et 11 février 
Sury le Comtal : déclare forfait en D5 Poule D pour le 11 février : transmis aux règlements. 
Plaine Poncins : déclare forfait en D4 Poule D pour le 11 février : transmis aux règlements. 
Haut Pilat : remise de rencontres en D1 et D5 pour le 11 février. 
Verrieres : inversion de rencontre en D5 Poule D pour le 11 février. 
Chalabi Yacine (arbitre) : inversion du score en D2 Poule B du 11 février. 
Forez Donzy : inversion du score en D2 Poule B du 11 février. 
Astrée : arrêté municipal du 11 février. 
Bords de Loire : inversion de rencontre en D4 Poule E du 11 février. 
Usson : accord pour l’inversion de rencontre en D5 Poule D du 11 février. 
St Chamond : problème de FMI en D3 Poule D du 11 février. 
Pays de Coise : inversion de rencontre en D3 Poule C. 
Loire Sornin : proposition de dates pour match en retard. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
 
 

PV N°26 DU SAMEDI 17/02/2024 


